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BIENS CULTURELS

Municipalités visées. 47.3. La municipalité visée à l’article 46, 47 ou 47.2 est toute municipalité
locale dont le territoire comprend tout ou partie, selon le cas, du territoire visé à
l’article 46 ou 47 ou de l’aire visée à l’article 47.1.
1996, c. 2, a. 90.

Prohibitions. 48. Nul ne peut, dans un arrondissement historique ou naturel ou dans un site
historique classé, diviser, subdiviser, rediviser ou morceler un terrain, ni
modifier l’aménagement, l’implantation, la destination ou l’usage d’un
imnieuble, ni faire quelque construction, réparation ou modification relative à
l’apparence extérieure d’un immeuble, ni démolir en tout ou en partie cet
immeuble, ni enger une nouvelle construction sans l’autorisation du ministre

Autorisation du En outre, nul nç peut faire quelquè construction, réparation, ou modification
ministre., relative à l’apparence intérieure d’ùn imméuble, situé dans un site historique

classé avant le 22 mars 1978, sans l’autorisation du ministre.
Avis de la Avant de décider d’une demande d’autorisation, le ministre prend l’avis de la

Commission. Commission.

1972, e. 19, a. 48; 1978, c. 23, a. 21; 1985, e. 24, a. 32.

Prohibitions. 49. Nul ne peut, dans un arrondissement historique ou naturel ou dans un site
historique classé, faire un nouvel affichage, modifier, remplacer ou démolir une
enseigne ou un panneau-réclame sans l’autorisation du ministre. A cette fin, le
ministre contrôle l’affichage quant à son apparence, aux matériaux utilisés et à
la structure de son support et quant à l’effet de ceux-ci sur les lieux.

Avis de la Avant de décider d’une demande d’autorisation, le ministre prend l’avis de la
Commission. Cornmissiôn.

1972, e. 19, a. 49; 1978, c. 23, a. 21; 1985, c. 24, a. 32; 1986, e. 95, a. 35.

Dispositions 50. Les premier et troisième alinéas de l’article 48 et l’artiçle 49 s’appliquent,
applicables, en outre, relativement à tous les immeubles ou parties d’immeubles situés dans

une aire de protection dès que le ministre transmet à chacun de leurs
propriétaires un avis l’informant que tout ou partie de son immeuble est situé
dans l’aire de protection d’un monument historique classé et que cet avis a été
inscrit au registre foncier.

1972,0. 19, a. 50; 1978, e. 23, a. 21; 1985, à. 24, a. 32; 1999, c. 40, a. 39; 2000.
c.42,a. 107.

Conditions préalables. 50.1. Toute personne qui pose l’uh des actes prévus aux articles 48, 49 ou 50
doit se conformer aux conditions que peut déterminer le ministre dans son
autorisation.

1985, c. 24, a. 32.

50.2. (Abrogé).

1997, e. 43,a. 100.
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BIENS CULTURELS

l.— La reconnaissance des biens cu1turds:;

15. Le ministre peut, sur avis de la Comrrlission reconnaître tout bien
culturel dont la conservation présentè’ uù intérêt public.

1972, c. l9 a. 15. s:. s

16. L reconnaissance d un bien culturel est faite au moyen d une
inscnption sur le registre vise dans 1 article 11 Avis de cette inscription doit
être adresse a celui qui a la garde du bien culturel s il s agit d un meuble et
s’il s’agit d’un immeùble, à la persânne indiquée comme propriétaire dans le
registre du bureau d’ériregistrernent de la division où il est situé ainsi qu’au
greffier ou secrétaire-trésorier de la municipalité où il est situé. La
reconnaissance prend effet à cômpter &la date de. l’inription ur le règistre

- visé dans l’article il s’il s’agit sd’un meuble et, s’il s’agit d’un immeuble, à
compter de l’enregistrement par dépôt de I’àvis d’inscriptiôn au bureau
d enregistrement de la division ou il est situe

1972, e 19, a 16, 1978, c 23, a 3 1985, c 24, a 17

Transport jnterdjt. 17. Aucun bien reconnu ne peut être transporté hors du Québec sans la
permission du ministre qui prend I avis de la Commission dans chaque cas

S

1.972, e. 19, a. 17. . .

‘.

-.

Restrictions 18. Nul ne peut alterer, restaurer reparer, modifier de quelque façon ou
S

.---s dérnôlir en tout ou ;én partie un bien Lulturel reconnu et, s’il s’agit d’un
immeuble, le déplacer ou l’utiliser comme adossement à une construction,
sans donner au ministre un avis d intention d au moins 60 jours Dans le cas
d’un immeuble, une copie de cèt avis d’intention dôit, dans le même délai, être
transmise au greffier ou secrétaire-trésoerde la mucipalité où est situé le
biéulturel. .

1972 e 19, a 18 1978, e 23, a 4 1985, c 24, a 18

Revendication 19. Tout bien meuble reconnu qui a ete perdiiou vole peut être revendique
par le ministre pour le compte de son propriétaire.

:.. l972,c.19,a.19.

Avis d’aliénation. 2. Nul ne peut aliéner un bien culturel reconnu sans avoir donné au
ministre un avis cent prealable au moins soutane jourset, dans le cas d un

• : immeuble, sans avQir’ tnsmis côpie :de et avis i greffier ou secrétaire-
trésorier de la municipalité où il est situé. fli’;

Contenu Cet avis doit contenir la designation du bien culturel 1 indication du nom
et du domicile de son propiiétàiie et, lé cas échéant, de la personne intéressée
àsonacuisition, unee5stimation 4e sa valeur et s’il s’agit d’une vente publique

.

‘‘•

Contenu s il s agit S il s agit d un inriieuble l’avis doit également contemr la descnption de
d’un immûb1è. 1’inuineùbl etùncèrtificat dûégisfrateut de la divisiona’enregistrement où est

situé cet immeuble, contejiant1es hypothèques ou sïutres charges enregistrés

-

Pouvoir du ministre.

•••5SÇ. .

Procédure de
reconnaissance. ê

ê

ê

o

0

o

:‘i-’ ;•“ S. •:.‘:.•--•.
.•

—— 4 t -‘ — — t

I t

,ç-•.-
,

---;;, -:--;1:




